
 

 

 

   
 

 

Z’Y VA POUR CINQ ANS DE LUTTES ! 
 

Le  gouvernement donne encore une possibilité de museler les personnes qui veulent commencer à 

travailler dans les entreprises avec le contrat d'alternance. 

 

Dis, t'en connais beaucoup des collègues qu'ont pu bosser quarante ans dans la même boîte ?  

T'en connais beaucoup des collègues qu'ont embauché-es chez Exploiteur & Co à vingt deux ans et 

qui y sont encore à soixante-deux ans ?  

T'as pas remarqué que les uns après les autres, on nous envoie faire des stages (en s'appuyant pour 

la sélection sur le livret de compétence) ou on nous licencie dès qu'on approche la quarantaine?  

Et après, débrouille-toi avec les Pôle emploie ...  

T'as remarqué que chez Pôle les trois-quarts des postes proposés ce sont des CDD ou des contrats 

de chantier? 

T'as remarqué comme les agences d'intérim engraissent en ce moment ?  

Alors déjà que les quarante ans de boulot, faut les trouver entre vingt et soixante ans, je te dis pas, 

en trouver  entre vingt et cinquante ans à coups de contrats d'intérim et de durée très déterminée, ça 

relève de l'utopie! 

Et vlan !, ils augmentent le taux de la CSG. de 6,6 à 8,3 % ! A court terme, le transfert d'une partie 

des cotisations sociales vers la SCG s'avère un pactole pour le patronat.  

Par ce qu’une fois de plus le gouvernement s’attaque à leur pouvoir d’achat, aux services médicaux 

et sociaux.  

Les personnes retraitées n'ont pas besoin d'explications ou de pédagogie: ils ont besoin de justice 

sociale. 

 

De la défense de nos acquis, passons à l'offensive pour reprendre la richesse que nous 

produisons ! 

 

 * arrêt de toute exonération patronale et pour le remboursement des sommes déjà exonérées  

 * augmentation immédiate du taux des cotisations sociales patronales  

 *  gestion par les seuls salariés des caisses de sécurité sociale  

 *  retour à l’indexation des pensions sur les salaires ( la retraite, c’est du salaire  )!  

 *  abaissement du nombre d’annuités et réduction du temps de travail, en fonction de la pénibilité. 

 

Pour l'auto-organisation des luttes ! 

 
stp26@cnt-f.org      07 82 05 14 50 
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